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vnrnmciiro du N° du 19 aout 1916 •' Les tlois P01~
uUlUlllall u res (y. F.). — On parlera de sa gloire...
(E.-G. Thou.). — Lè besson (Marc à Louis). — L'art
de faire la classe (Henri Marion). — La liberté ou la
mort. —Français fédéral. — Faut cognaîtrè — En
parcourant les journaux. — Joachim Malechance ou
l'Obsession (A suivre).

LES TROIS POIRES

Entouré
de garnements de son espèce,

I Eugène '" leur conte ce. qu'on lira plus
loin, en roulant entre'ses doigts une

cigarette de blond tabac de Turquie. Il est
précoce, Eugène. C'est un pâle citadin de 15ans,
qu'un comité de bienfaisance avait placé chez
de bonnes gens de la campagne vaudoise, pour
qu'il se fît du bien pendant les vacances d'été.
Un jour, la maîtresse de la maison le chargea
d'une commission pour le pasteur du village.

Laissons parler ici notre galopin.

— Ugène, que me fait la patronne en me
passant un corbillon, Ugène, va voir vite à la
cure; tu tireras poliment ta casquette et tu
divas à M. le pasteur : «Monsieur le pasteur, la
fermière de la Grangette vous donne bien le
bonjour et vous envoie ces trois poires pour
vous remercier de vos bontés.

Bon, je me défile avec les trois poires. La
jCure, c'est aux cinq cents diables de la Gran-
gette, à cause que la Grangette perche loin du
village. Il faisait une de ces sacrées chaleurs
La patronne m'avait pas donné •de quoi me
payer un sirop. C'est pingre, ces paysans. Alors
quoi je me colle une des poires. Il lui en restera

toujours deux, à son pasteur, que je me
disais tout en pinçotant une des deux autres,
pour voir si elle était aussi juteuse que la
première. Elle l'était bien plus encore Bref, il ne
me restait qu'une poire en entrant à la cure...
Vlà que s'amène le bonze. C'était un vieux, avec
une calotte noire et des favoris blancs en queue
4e lapin. Il me souriait comme à un bon petit
caléchumène. Moi, tendant le corbillon, je lui
iafouille le compliment de la patronne : « Bien
le bonjour, m'sieu le pasteur, et voici ces trois
poires pour vous, m'sieu le pasteur. »

— Trois poires? mon ami, mais je n'en vois
qu'une...

— ...faitement, m'sieu, que je réponds, vous
n'en voyez qu'une. Mais il y en avait trois. Je
ne sais comment ii m'arrivad'en manger deux.

— Mais, mais, mais, comment as-tu fait, mon
ami?

— Comme ça, m'sieu, queje lui dis tranquillement

en me fourrant dans le bec la dernière
poire.

Ge qui est épatant, en voyant disparaître la
troisième, il s'est pas fait de bile, du moins
il a pas eu l'air de s'en faire : il a ouvert une
bouche large, oh large, et puis, levant les yeux
au plafond, il a marmonné : « Cet enfant est
vraiment étonnant! » P't-être a-t-il ajouté quelque

chose, mais j'ai pas entendu, je me cavalais
déjà à travers le jardin de la cure. Après ça, je

suis pas retourné, chez la fermière de la Grangette,

parce que, jela connais, la vieille: elle
aurait fait sa poire.

V. F.

Candeur. — L'instituteur d'un de nos villages
fait une timide cour à la Alle du syndic.

Celle-ci, qui se pique de goûts littéraires,
demanda à son amoureux s'il n'aurait pas un
volume de vers à lui prêter.

L'instituteur lui prêta les poésies de Juste
Olivier.

L'autre jour, rendant le livre :

« Ah monsieur, dit la jeune fille, queje vous
suis reconnaissante I Ces poésies de Juste Olivier
sont délicieuses. Est-ce vous qui les avez faites »

ON PARLERA DE SA GLOIRE...

Certaines
personnes, qui n'ont assurément

pas le sens de la neutralité, assurent
qu'après la guerre, messieurs Ies

Allemands auront bien des choses sur la
conscience. Au nombre de ces méfaits, on peut citer
l'ostracisme dont il ont frappé Jaques-Dalcroze,
qui eut l'audace inouïe de ne pas applaudir au
bombardement glorieux de Louvain et de la
cathédrale de îleims. Il lui a fallu faire sa
malle et rentrer bien vite au pays. Ce n'est pas
nous, certes, qui nous plaindrons de ce retour
forcé de Jaques au milieu de nous.

Ce qui nous amène à évoquer ces faits, vieux
déjà de deux ans — comme le temps passe,
quand sévit la guerre — c'est le rappel
soudain, en cours de « bouquinage », des vers
suivants, publiés en 1903, dans le Couleur, à l'occasion

du Festival vaudois, une des gloires de
Jaques. Ils le consoleront peut-être, s'il ne
l'est déjà, du ressentiment dont il a été victime.

Les souvenirs du peuple.
(Imité de Béranger.)

On parlera de sa gloire
Sous le chaume bien longtemps,
Le Vaudois, dans cinquante ans,
Ne connaîtra pas d'autre histoire.
Là viendront les villageois
Dire alors à quelque vieille :

« Du Festival d'autrefois
Parlez-nous, en cette veille.
Bien qu'à la caisse il ait nui,
Parlez-nous du Centenaire,

Du Centenaire,
Et de Jaque aussi, grand'mère,

Parlez-nous de lui »

« Mes enfants, dans ce village,
Avec Gémier, il passa.
Voilà bien longtemps de ça :

Dis-huit ans étaient mon age.
Pour répéter mon solo,
Ge jour-là j'étais requise.
J'avais mis mon beau chapeau
Et ma belle robe grise.
Près de lui, je m« troublai ;

Il me dit : Plus haut, ma chère
Plus haut, ma chère »

— « Il vous a parlé, grand'mère
Il vous a parlé »

« Il fit venir d'Allemagne
Un orchestre d'étrangers ;
Nos musiciens, enragés,
Contre lui menèrent campagne.
Un soir, tout comme aujourd'hui,
J'entends frapper à Ia porte ;

J'ouvre. Bon Dieu! c'était lui
Il dit : « Le diable m'emporte
Je m'en vais tout planter là,
Festival et Centenaire 1

Oh quelle guerre »

— « Il a dit cela, grand'mère?
Il a dit cela »

« Mais, quelques mois après, dame
Quand fut venu le grand jour,
Je l'aperçus, sur sa tour,
En Beaulieu, sous un ciel de flamme.
Tout le peuple était là-haut,
On admirait le cortège ;

Chacun disait : « Que c'est beau
Le ciel toujours le protège. »

Son jour de gloire avait lui,
Et sa mine était très flère,

Oh oui, très flère. »

— « Quel beau jour pour lui, grand'mère
Quel beau jour pour lui »

E.-C. Thou.

Un aveu. — Une brave paysanne était, en
vain, venue à plusieurs reprises chercher son
mari à l'auberge.

— Ouai, c'est bon, je vais.
La femme insistait avec douceur et patience.
— Vous avez là une épouse bien bonne, fait

l'aubergiste à son client.
— Oh! pou ça, c'est vrai; aussi que le bon

Dieu me la prenne,'car pou sûr je ne la mérite
pas.

LÈ BESSON

Quand lo François à Djan s'ètái marya avoué
Ia Gotton, fenameint onn' annâïe aprî sa fenna
lâi avâi fé doû besson ein on iâdzo. On è dza
bin conteint de lè z'avâi tsô ion lè bouîbo,
quand vîgnant tsô doû l'è traô de bounheu.
Cein que lâi avâi, l'è que clliau doû mousse sè
resseimblliàvant quemet doû petit counet que
vîgnant d'ître fé. L'avant batsî lo premî Dro-
bllion et l'autro Sougnon et lau méré n'arâi
jamé su dere se desâi pas Sougnon à Drobllion,
aô bin Drobllion à Sougnon. Mimameint lè
mousse n'ein savant pas mé que lau pére-z-et
mère et quand on ein appelâve ion po lâi baîUî
on mochî de quegnu ie vegnant ti lè doû. Quand
l'ètâi po travaillî, preteindant adî, quand lè
qu'on lè criâve, que l'ètâi l'autro que l'ètâi
Sougnon âo bin Drobllion.

On coup vaitcé ion que vint tot malâdo, à
sobrâ et que l'a bo et bin passâ l'arma à gautse.
Ein è resta ion. Etâi-te Drobllion âo bin
Sougnon Nion n'avâi pu lo dere et quand l'è qu'on
lâi dèmandâve, ie desâi :

— On sè resseimblliâve tellameiiit qu'on n'a
jamé su âo justo se l'è mè âo bin mou frâre que
l'è zu moo.

Marc a Louis.
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